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Rapport du Conseil de tutelle (A/1306 et 
A/1306/Corr. 1) (suite) 

[Point 13*] 
1. M. ZAROUBIN E (Union des Républiques so­
cialistes soviétiques) fait remarquer que, outre l'amen­
dement (A/C.4/L.83) qu'il a proposé au projet 
de résolution commun du Danemark, des Etats-Unis 
d'Amérique, des Philippines, du Mexique et de la Syrie 
( A/C.4/L.78) et qui consistait dans l'addition d'une 
phrase au paragraphe a du dispositif, il propose aussi 
de supprimer la dernière partie dudit paragraphe, qui 
se lirait alors ainsi : 

"a) De procéder à une étude d'ensemble de la 
doctrine, de la législation et des pratiques actuellement 
en vigueur dans les Territoires sous tutelle en ce qui 
concerne la terre, son utilisation et son aliénation, en • 
tenant compte des besoins actuels et futurs de la 
population indigène, ainsi que de la nécessité d'in­
terdire l'aliénation des terres appartenant à la 
population indigène." 

2. M; TAJIBNAPIS (Indonésie) donne son accord 
de principe au projet commun de résolution. Il votera 
également en faveur de l'amendement de l' Inde 
(A/C.4/L.84) qui améliore nettement le texte initial. 
3. Tout en estimant, comme le représentant de 
l'Union soviétique, qu'il importe d'interdire l'aliénation 
des terres appartenant aux autochtones, M. Tajibnapis 
regrette néanmoins de devoir s'abstenir si cet amende­
ment est mis aux voix, parce qu'il ne rentre pas dans 
le cadre du projet de résolution commun. Il votera 
par contre en faveur de ce texte si la délégation de 
l'URSS le présente sous la forme d'un projet de réso­
lution distinct. 
4. M. KHALIDY (Irak) demande au représentant 
de l'URSS de présenter sa proposition sous la forme 
d'un projet de résolution distinct, car la question qui 
eti fait l'objet diffère quant au fond de celle que traite 
le projet de résolution commun. 
S. M. S. RAO (Inde) estime qu'on réglerait d'une 
manière satisfaisante la question dont traite l'amende­
ment de l'URSS en ajoutant à l'alinéa a du projet de 

* Numéro affecté à la question dans l'ordre du jour de 
l'Assemblée générale. 
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résolution commun (A/C.4/L.78) après les mots 
"population indigène" les mots suivants: "en prenant 
pour critère les fins essentielles du régime de tutelle 
énoncées à !'Article 76 de la Charte''. 
6. En effet, tant que les études qu'on demande au 
Conseil de tutelle d'entreprendre, sans doute avec l'aide 
des institutions spécialisées, n'auront pas été achevées, 
les Autorités chargées d'administration intéressées con­
tinueront d'administrer ces Territoires comme aupa­
ravant. Il est difficile de comprendre exactement à quel 
stade la délégation de l'URSS désire voir mettre en 
vigueur le principe de !'inaliénabilité des terres des in­
digènes. Le texte que propose le représentant de l'Inde 
s'inspire de l' Article 76 de la Charte, et ne saurait 
soulever aucune objection. 
7. M. HIMIOB (Venezuela) est heureux de cons­
tater que les Etats-Unis et d'autres Autorités chargées 
d'administration, en signifiant leur accord sur le pro­
jet de résolution commun, ont prouvé leur désir d'en­
courager le progrès économique et social des Territoires 
qu'ils administrent. 
8. Le représentant du Venezuela est entièrement fa­
vorable à ce texte, mais il aimerait néanmoins procéder 
à quelques modifications de pure forme, en s'inspirant 
des suggestions de l'Inde. Il insiste notamment pour 
qu'on modifie le titre du texte espagnol qui semble 
laisser croire que le développement économique ne con­
cerne que certains Territoires sous tutelle à caractère 
nettement rural. 
9. En ce qui concerne l'amendement de l'URSS, 
M. Himiob, tout en approuvant en principe les idées • 
qu'il contient, devra néanmoins émettre un vote négatif, 
pour la même raison que le représentant de l'Indonésie. 
La Commission pourrait, toutefois, adopter à ce sujet 
un projet de résolution distinct à condition que ce 
projet tienne compte de la diversité des Territoires 

• sous tutelle et qu'il ne présente pas un caractère trop 
absolu. 
10. M. MIKAOUI (Liban) s'associe au représentant 
de l'Irak pour demander au représe~tant d~ l'URS:'3 
de présenter ce texte sous la forme d un proJet de re­
solution distinct. 
11. M. ZAROUBINE (Union des Républiques so­
cialistes soviétiques) est disposé à voter en faveur de 
l'amendement de l'Inde ainsi qu'à retirer son amende­
ment, en se réservant le droit de présenter à un stade 
ultérieur un projet de résolution distinct. 

A/C.4/SR.155 
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12. Le PRESIDENT demande aux auteurs du projet 
de résolution commun (A/C.4/L.78) s'ils acceptent 
l'amendement de l'Inde (A/C.4/L.84). 
13. M. LANNUNG (Danemark) accepte pour le 
premier alinéa du préambule la formule "conditions 
à remplir pour assurer, maintenir et favoriser le 
progrès économique et social ... " 
14. M. COQUET (Mexique) l'accepte également 
mais s'élève contre la suppression du deuxième alinéa, 
qui ne fait que tirer les conséquences du principe posé 
par le premier. Il ne voit pas d'inconvénient à modi­
fier le titre du texte espagnol du projet dans le sens 
indiqué par le représentant du Venezuela. 
15. M. S. RAO (Inde) rappelle à la Commission 
qu'elle est appelée à traiter non du développement 
économique des régions insuffisamment développées, 
en général, mais bien de celui des Territoires sous tutelle. 
Il accepte de renoncer à la suppression du deuxième 
alinéa mais il est important que la résolution men­
tionne d'abord les Territoires sous tutelle, 
16. M. COQUET (Mexique) préfère le texte initial 
du projet commun de résolution. 
17. Le PRESIDENT met aux voix l'amendement 
de l'Inde modifié par son auteur, amendement qui 
consiste à remplacer le premier alinéa du projet com­
mun de résolution par le texte suivant: 

"Reconnaissant que la répartition équitable et 
l'utilisation appropriée des terres constituent l'une 
des principales conditions à remplir pour assurer. 
maintenir et favoriser le progrès économique et social 
des habitants des Territoires sous tutelle." 

18. M. RYCKMANS (Belgique) précise qu'il votera 
contre cet amendement, non par opposition au texte 
de l'Inde, qui lui semble excellent, mais parce que 
le texte du projet de résolution initial lui semble encore 
meilleur. 
19. l\{me FIGUEROA (Chili) fait observer que 
la Commission a le choix entre trois solutions diffé­
rentes: adopter l'alinéa sous sa forme initiale, accepter 
la formule qui a rencontré l'assentiment du repré­
sentant du Danemark, et enfin adopter l'amendement 
de l'Inde modifié par son auteur. 
20. M. COQUET (Mexique) observe que la formule 
" ... conditions à remplir pour assurer, maintenir et 
favoriser le progrès économique et social. .. ", propo­
sée par l'Inde et acceptée par le Danemark, n'a soulevé 
aucune objection et qu'en conséquence il n'est pas 
nécessaire de la mettre aux voix. 

.21. M. J. COOPER (Etats-Unis d'Amérique) 
<lemande s'il s'agit de voter sur la première partie 
de l'amendement de l'Inde ou sur la deuxième partie 
de cet amendement, qui concerne la suppression du 
deuxième alinéa du projet commun. 
22. Le PRESIDENT rappelle que le représentant 
de l'Inde a accepté de supprimer la deuxième partie 
de son amendement et de remplacer, dans le texte qu'il 
propose pour le premier alinéa, les mots "de tous les 
Territoires" par les mots "Territoires". 
23. M. FOURIE (Union Sud-Africaine) ne voit 
pas exactement quelle est la différence entre "assurer" 
et "favoriser". 
24. M. S. RAO (Inde) répond qu'il a emprunté 
l'expression "favoriser" au texte de l' Article 76 de 
la Charte. Il S'c' rait d'ailleurs disposé à supprimer les 
mots "assurer" et "maintenir". 

25. M. RYCKMANS (Belgique) estime également 
que le mot "favoriser" suffirait. 
26. Le PRESIDENT met aux voix l'amendement 
de l'Inde modifié par la suppression des mots "assurer" 
et "maintenir". 

Par 32 voix contre 4, avec 6 abstentions, l'amende­
ment de l'Inde ainsi modifié est adopté. 
27. M. RYCKMANS (Belgique), M. CARPIO 
(Philippines), M. MANTILLA (Equateur) et 
M. HA Y (Australie) précisent qu'ils n'ont pu prendre 
part au vote, faute de savoir exactement sur quoi on 
votait. 

28. M. COQUET (Mexique) suggère au Président 
de remettre l'amendement aux voix. 

29. Mme FIGUEROA (Chili) à laquelle s'associent 
1\1. DORSINVILLE (Haïti) et M. LANNUNG 
(Danemark) demande que l'amendement de l'Inde 
soit remis aux voix en deux parties, premièrement la 
suppression des mots "assurer" et "maintenir" et 
deuxièmement la substitution des mots "habitants des 
Territoires sous tutelle" aux mots "régions insuffisam­
ment développées". 

30. Après un débat auquel prennent part M. RYCK­
MANS (Belgique), M. CARPIO (Philippines) , M. 
QUESADA ZAPIOLA (Argentine), M. COQUET 
(Mexique), M. LIU (Chine) , M. CRAW (Nouvelle­
Zélande), M. PEREZ CISNEROS (Cuba), M. 
DORSINVILLE (Haïti), M. S. RAO (Inde), Mme 
FIGUEROA (Chili), M. J. COOPER (Etats-Unis 
d'Amérique) et M. H. COOPER (Libéria), le PRE­
SIDENT propose de remettre aux voix le paragraphe 
adopté. 

Il e1i est ainsi décidé. 

31. M. KERNKAMP (Pays-Bas) propose de sus­
pendre la séance pendant une demi-heure, afin de per­
mettre aux auteurs des différents amendements et pro­
positions de se concerter avec le Président. 

Par 25 voü· contre 22, avec 4 abstentions, cette pro­
position est adoptée. 

La séance est suspendue à 16 h. 35 et reprise 
à 17 h. 5. 

32. Le PRESIDENT annonce qu'à la suite des 
entretiens qui se sont tenus pendant la suspension de 
séance, le représentant de l'Inde retire son amendement 
( A/C.4/L.84) et lui substitue l'amendement suivant: 

"Remplacer, au paragraphe premier du projet com­
mun de résolution, les mots "des régions insuffisam­
ment développées" par les mots "des habitants des 
Territoires sous tutelle"." 

33. M. ALEKSANDER (Secrétaire de la Commis­
sion) donne lecture du premier paragraphe du projet 
de résolution clans la forme qu'il revêtirait si l'amen­
dement de l'Inde était adopté. 

"Reconnaissant que la répartition équitable et 
l'utilisation appropriée des terres constituent l'une 
des principales conditions à remplir pour assurer, 
maintenir et favoriser le progrès économique et 
social des habitants des Territoires sous tutelle." 

34. M. HIMIOB (Venezuela) déclare que ce nouvel 
amendement accroît la confusion qui a régné jusqu'ici 
clans le débat. Il précise qu'en votant auparavant pour 
l'amendement de l'Inde, il avait voté en faveur des 
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dctDc corrections que cet amendement appbrtait au 
texte initial, et particulièrement de la seconde qui con­
sistait à supprimer le deuxième paragraphe du projet 
commun de résolution. Maintenant, il semble que le 
représentant de l'Inde retire la deuxième partie de son 
amendement, et M. Himiob demande des éclaircisse­
ments à ce sujet. Il déclare que, si le représentant de 
l'Inde renonce effectivement à la deuxième partie de 
son amendement initial, il votera cette fois-ci contre le 
nouvel amendement, car, à son avis, les deux parties 
de l'amendement initial étaient étroitement liées. 
35. M. BIHELLER (Tchécoslovaquie) demande si 
les auteurs du projet commun de résolution ont ac­
cepté la suppression des mots "assurer" et "maintenir" 
et leur remplacement par le mot "favoriser". 
36. Le PRESIDENT répond que les trois mots 
"assurer, ·maintenir et favoriser" sont maintenus d'un 
commun accord dans le texte et que le nouvel amen­
dement de l'Inde ne porte plus que sur la fin du pre­
mier paragraphe. 
37. M. LIU (Chine) se range à l'avis du représentant 
du Venezuela et déclare qu'alors qu'il s'était abstenu 
au cours du premier vote, il votera cette fois-ci contre 
l'amendement de l'Inde si ce dernier ne propose plus 
en même temps la suppression du deuxième paragraphe 
du projet · commun de résolution. Il ne serait pas lo­
gique, en effet, de traiter au premier paragraphe d'un 
cas particulier, les Territoires sous tutelle, et de passer, 
au second paragraphe, au cas général, les régions in­
suffisamment développées. 
38. M. GARREAU France) partage aussi l'avis du 
représentant du Venezuela et déclare que sa délégation 
est placée dans une situation embarrassante. En effet, 
elle est prête à voter en faveur du nouvel amendement 
de l'Inde concernant le premier paragraphe, mais avec 
l'espoir que le second paragraphe du projet de réso­
lution sera rej eté. Mais si le premier paragraphe <lu 
projet commun de résolution est remplacé par le nouvel 
amendement indien et si le deuxième paragraphe du 
projet commun est maintenu, le texte n'aura plus au­
cun sens, car on aura supprimé, au premier paragraphe, 
toute référence aux régions insuffisamment développées. 

39. M. S . RAO (Inde) demande que, pour rendre 
la situation plus claire, le projet de résolution soit mis 
aux voix paragraphe par paragraphe avec les amende­
ments appropriés. 

40. M. PEREZ CISNEROS (Cuba) comprend les 
préoccupations du représentant de la France et déclare 
que la Quatrième Commission partage certainement 
son désir de voter . un texte cohérent. II propose la 
clôture du débat et la mise aux voix des amendements 
et du projet de résolution. 

Il est ainsi décidé. 

41. • M. COQUET (Mexique) demande que l'on pro­
cède au vote par appel nominal sur le nouvel amende­
ment de I'In.de. 

Il est procédé au vote pair appel nominal. 
L'appel commence pa: la Suède dont le nom est 

tiré au sort par le Président. 
Votent pour: Suède, Syrie, Thaïlande, Union Sud­

Africaine, Union des Républiques socialistes sovié­
tiques Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du N~rd Uruguay, Yémen, Yougoslavie, Afghanistan, 
Birmani;, République socialiste soviétique de Biélo-

russie, Canada, Tchécoslovaquie, Egypte, Ethiopie, 
France, Haïti, Inde, Indonésie, Irak, Liban, Libéria, 
Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Norvège, Pakistan, Po­
logne, Arabie saoudite. 

Votent contre: Etats-Unis d'Amérique, Venezuela, 
Argentine, Australie, Belgique, Brésil, Chili, Chine, Co­
lombie, Cuba, Danemark, Equateur, Salvador, Guate­
mala, Mexique, Pérou, Philippines. 

S'abstiennent: Grèce, Iran, Israël. 

Il y a 29 voix pour, 17 voix contre et 3 abstentions. 
L'amendement est adopté. 
42. Le PRESIDENT met ensuite aux voix le texte du 
premier paragraphe du projet commun de résolution 
(A/ C.4/L.78) ainsi amendé. 

Il est procédé au vote à main levée. 
Par 38 voix contre zéro, avec 11 abstentions, le pre-

1nier paragraphe du projet comnum de résolution ainsi 
amende est adopté. 
43. Le PRESIDENT met aux voix le deuxième pa­
ragraphe du projet commun de résolution. 
44. M. PEREZ CISNEROS (Cuba) demande que 
l'on procède au vote par appel nominal. 

Il est procédé au vote par appel nominal. 
L'appel commence par la Belgique dont le nom est 

tiré ait sort par le Président. 
Votent pour: Birmanie, République socialiste sovié­

tique de Biélorussie, Chili, Colombie, Cuba, Tchécoslo­
vaquie, Danemark, Equateur, Egypte, Salvador, Ethio­
pie, Guatemala, Haïti, Inde, Indonésie, Irak, Liban, 
Libéria, Mexique, Pérou, Philippines, Pologne, Arabie 
saoudite, Syrie, • République socialiste soviétique 
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes sovié­
tiques, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, Etats-Unis d'Amérique, Yémen, Yougoslavie, 
Argentine. 

Votent contre: Belgique, Canada, Chine, France, 
Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Norvège, Pakistan, Suède, 
Union Sud-Africaine, Uruguay, Venezuela, Australie, 

S'abstiennent: Brésil, Grèce, Iran, Israël, Thaïlande, 
Afghanistan. 

Il y a 31 voix pour, 13 voix contre et 6 abstentions. 
Le deux ième paragraphe du projet commun de résolu­
tion est adopté. 
45. M. RYCKMANS (Belgique) désire expliquer 
son vote. II a voté contre le deuxième paragraphe du 
proj et commun de résolution, non pas parce qu'il con­
teste que les Territoires sous tutelle sont des régions 
insuffisamment développées du monde, mais parce que 
ce deuxième paragraphe lui paraît en contradiction avec 
le premier paragraphe déjà adopté. 
46. M. KERNKAMP (Pays-Bas), M. LIU (Chine), 
M. HIMIOB (Venezuela) et M. ISA (Pakistan) 
expriment la même opinion. 
47. M. SALAZAR ROMERO (Pérou) a voté 
pour le deuxième paragraphe du projet commun de 
résolution parce qu'il considère l'affirmation contenue 
dans ce paragraphe comme essentielle. 
48. Le PRESIDENT met aux voix l'amendement 
présenté verbalement par l' Inde au texte de l'alinéa a 
du troisième paragraphe du projet commun de réso­
lution et tendant ,à ajouter après les mots "population 
indigène" les mots "en prenant pour critère les fins es-
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senticlles du régime de tutelle énoncées à l' Article 76 
de la Charte". 

49. M. RYCKMANS (Belgique) ne comprend pas 
très bien la portée de la référence faite à la Charte par 
cet amendement de l'Inde. 

50. M. S. RAO (Inde) fait observer que le projet de 
résolution parle des besoins actuels et futurs de la popu­
lation indigène. Il ne peut donc être séparé de l' Article 
76 de la Charte. D'ailleurs, il est important de préciser 
la position du Conseil de tutelle devant la tâche qu'on 
lui demande d'assumer. 
51. M. COQUET (Mexique) demande que l'on pro­
cède au vote par appel nominal non seulement sur 
l'amendement de l'Inde, mais encore sur chaque para­
graphe du projet de résolution. 

Il est procédé au vote par appel nominal sur l'amende­
ment de l'Inde à l'alinéa a du troisième paragraphe du 
projet co1mnun de résolution. 

L'appel commence par le Pal~istan do11t le nom est 
tiré att sort par le Président. 

Votent pour: Philippines, Pologne, Arabie saoudite, 
Syrie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, Royaume­
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Etats-Unis d'Amérique, Uruguay, Yémen, Yougoslavie, 
Afghanistan, Brésil, Birmanie, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, Canada, Colombie, Tchéco­
slovaquie, Egyl?te, Ethiopie, Grèce, Haïti, Inde, Indo­
nésie, Irak, Liban, Libéria, Mexique, Nouvelle-Zé­
lande, Norvège. 

Votent contre: Néant. 
S'abstiennent: Pakistan, Paraguay, Pérou, Suède, 

Thaïlande, Union Sud-Africaine, Venezuela, Argentine, 
Australie, Belgique, Chili, Chine, Cuba, Danemark, 
Equateur, Salvador, France, Guatemala, Iran, Israël. 

Il y a 30 voix pour, zéro voi.~ contre et 20 abstentions. 
L'amendement de l'Inde à l'alinéa a du troisième para­
graphe du projet commun de résolution est adopté. 

Il est procédé au vote par appel nominal sur l'en­
semble de l'alinéa a du troisième paragraphe du projet 
commun de résolution ainsi amendé. 

L'appel commence par les Pays-Bas dont le noni 
est tiré au sort par le Président. 

Votent pour: Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Norvège, 
Pérou, Philippines, Pologne, Arabie saoudite, Suède, 
Syrie, Thaïlande, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, Union Sud-Africaine, Union des Républi­
ques socialistes soviétiques, Royaume-Uni de Grande­
Bretagne et d'Irlande du Nord. Etats-Unis d'Amérique, 
Uruguay, Venezuela, Yémen, Yougoslavie, Afghanistan, 
Argentine, Australie, Belgique, Brésil, Birmanie, Ré­
publique socialiste soviétique de Biélorussie, Canada, 
Chili, Chine, Colombie, Cuba, Tchécoslovaquie, Dane­
mark, Egypte, Salvador, Ethiopie, France, Grèce, Haïti, 
Inde, Indonésie, Irak, Israël, Liban, Libéria, Mexique. 

Votent contre: Néant. 
S'abstiennent: Pakistan, Equateur, Iran. 

Il y a 46 voix po~r, .z~ro voix c~n_t;e et 3 absten­
tions. L'ensemble de l alinea a du troisteme paragraphe 
du projet commmi de résolution ainsi amendé est 
adopté. 

Printed- in Canada. 

Il est procédé au vote par appel nominal sur l'alinéa 
b. du troisième paragraphe dit projet commun de résoltt­
tion. 

L'appel commence par la Birmanie ·dont le nom est 
tiré au sort par le Président. 

Votent pour: Birmanie, République socialiste sovié­
tique de Biélorussie, Canada, Chili, Chine, Colombie, 
Cuba, Tchécoslovaquie, Danemark, Egypte, Salvador, 
Ethiopie, France, Grèce, Guatemala, Haïti, Inde, Indo­
nésie, Irak. Israël, Liban, Libéria, Mexique, Pays-Bas, 
Nouvelle-Zélande, Norvège, Pakistan, Pérou, Philip­
pines. Pologne, Arabie saoudite, Suède, Syrie, Thaï­
lande, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
Union Sud-Africaine, Union des Républiques socia­
listes soviétiques, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amérique, Uruguay, 
Venezuela, Yémen, Yougoslavie, Afghanistan, Argen­
tine, Australie, Belgique, Brésil. 

Votent contre : Néant. 

S'abstiennent: Equateur, Iran. 

Il y a 48 voix pour, zéro voix contre et 2 absten­
tions. L'alinéa b du troisième paragraphe du projet 
commun de résolution est adopté. 

Il est procédé au vote pŒr appel nominal sur le 
quatrième et dernier paragraphe du projet commun de 
résolution. 

L'appel commence par Cuba dont le 110111 est tiré au 
sort par le Président. 

Votent pour: Cuba, Tchécoslovaquie, Danemark, 
Egypte, Salvador, Ethiopie, France, Grèce, Guatemala, 
Haïti, In<le, Indonésie, Irak, Israël, Liban, Libéria, 
Mexique, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Norvège, 
Pakistan, Pérou, Philippines, Pologne, Arabie saoudite, 
Suède, Syrie, Thaïlande, République socialiste soviéti­
que d'Ukraine, Union Sud-Africaine, Union des Répu­
bliques socialistes soviétiques, Royaume-Uni de Grande­
Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amérique, 
Uruguay, Venezuela, Yémen, Yougoslavie, Afghanis­
tan, Argentine, Australie, Belgique, Brésil, Birmanie, 
République socialiste soviétique de Biélorussie, Canada, 
Chili, Chine, Colombie. 

Votent contre: Néant. 
S'abstiennent: Equateur, Iran. 
Il y a 48 voix pour, zéro voix contre et 2 absten­

tions. Le quatrième et dernier paragraphe du projet 
commun de résolution est adopté. 

52. Le PRESIDENT met aux voix l'ensemble du 
projet commun de résolution (A/C.4/L.78) amst 
amendé. 

Il est procédé ait vote à main levée. 
Par 48 voix contre zéro et deux abstentions, l'ensem­

ble du projet co11-u-1tun de résolution ainsi amendé est 
adopté. 

53. M. QUESADA ZAPIOLA (Argentine) fait ob­
server qu'il a voté d'après l'interprétation en espagnol 
des amendements présentés. Dans ces conditions, il 
doit faire toutes réserves dans le cas où cette interpré­
tation ne serait pas exacte. 

La séance est levée à 18 h. 5. 
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